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P R É F E C T U R E  D E  L A  R É G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORET
Service Régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Cantal

Surface de gestion : 206,68 ha

Révision d’aménagement forestier

Arrêté d’aménagement n° FR84-495

Arrêté portant approbation
du document d’aménagement

Forêts de la commune de Dienne
2019 / 2038

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Préfet du département du Rhône,

Officier de la Légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L124-1, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5, D212-6 et D214-15

à D214-21-1 du Code Forestier ;

VU les articles L122-7 à L122-8, R122-23 et R122-24 du Code Forestier ; 

VU les articles L341-1 et suivants et R341-10 à R341-13 du Code de l’Environnement ;

VU les articles L414-4 et R414-19 du Code de l’Environnement ; 

VU le schéma régional d’aménagement des Montagnes d’Auvergne approuvé par arrêté du 5

octobre 2009 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  21  mars  2005  portant  approbation  de  l’aménagement  des  forêts

sectionales de Collanges, Fortuniès, Sauvage, Drils et Laqueille, Laqueille pour la période 2003 -

2018 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2019-339 du 31 décembre  2019 portant  délégation de signature à

Monsieur Michel SINOIR, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la

région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l’arrêté DRAAF n° 2020/01-01 du 1er février 2020 portant délégation de signature à certains

agents de la DRAAF pour les compétences d’administration générale ;

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 FR8301056 « Tourbières et zones humides du

Nord-Est du massif Cantalien » validé en date du 28 mars 2001 ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Dienne en date du 25 juin 2019,

donnant  son  accord  sur  le  projet  d’aménagement  forestier  qui  lui  a  été  proposé  par  l’Office

national des forêts et demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre

de la réglementation Natura 2000 et de celle des sites classés ;

VU l’avis de l’inspectrice des sites du département du Cantal en date du 5 février 2019 pour la

mise en œuvre de l’aménagement au titre de la réglementation sur les sites classés ;

VU le dossier d’aménagement déposé le 2 juillet 2019 et complété le 12 février 2020 ; 

CONSIDERANT que la mise en œuvre de l’aménagement  susvisé ne portera pas  atteinte aux

objectifs  de conservation du  site  Natura 2000 « Tourbières  et  zones  humides  du Nord-Est  du

massif Cantalien » ;

SUR proposition du Directeur territorial de l’Office national des forêts ;
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ARRÊTE

Article 1er : Les forêts de la commune de Dienne (Cantal), d’une contenance de 206,68 ha, sont

affectées  prioritairement  à  la  fonction  sociale  et  à  la  fonction  écologique,  tout  en  assurant  la

fonction de production ligneuse et la fonction de protection contre les risques naturels, dans le

cadre d’une gestion durable multifonctionnelle.

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 131,18 ha, actuellement composée d’épicéa

commun  (76%),  pin  sylvestre  (17%),  sapin  pectiné  (7%).  75,50  ha  sont  non  boisés  (éboulis,

tourbières, plan d’eau).

La surface boisée, en totalité en sylviculture, sera traitée en futaie régulière sur 128,11 ha et en

futaie irrégulière sur 3,07 ha. 

Les essences « objectif » principales qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion

de ces peuplements seront l’épicéa commun (105,80 ha), le pin sylvestre (15,53 ha), et le sapin

pectiné (9,85 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectifs associées ou

comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2019 - 2038)

La forêt sera divisée en 5 groupes de gestion :

• Un groupe de régénération, d’une contenance de 27,07 ha, dont 24,45 ha susceptibles

de  production  ligneuse,  au  sein  duquel  20,73  ha  seront  nouvellement  ouverts  en

régénération et 10,56 ha feront l’objet d’une coupe définitive au cours de la période ;

• Un groupe  d’amélioration,  d’une  contenance  totale  de  154,32  ha,  dont  100,16  ha

susceptibles de production ligneuse, qui sera parcouru par des coupes selon une rotation de

8 ans ;

• Un  groupe  de  futaie  irrégulière,  d’une  contenance  de  3,07  ha,  susceptibles  de

production  ligneuse,  qui  sera  parcouru  par  une  coupe  visant  à  se  rapprocher  d’une

structure équilibrée ;

• Un groupe de reconstitution, d’une contenance de 3,50 ha, susceptibles de production

ligneuse,  qui  fera l'objet  des  travaux nécessaires à  l’éducation des  peuplements  et  qui

pourra être parcouru par une première coupe d’éclaircie en fin de période ;

• Un groupe hors sylviculture, d’une contenance de 18,72 ha, qui sera laissé en évolution

naturelle.

L’Office  national  des  forêts  informera  régulièrement  le  propriétaire  de  l’état  de  l’équilibre

sylvo-cynégétique dans la forêt et proposera toutes les mesures nécessaires à son maintien ou son

rétablissement,  en  s’assurant  en  particulier  que  le  niveau  des  demandes  de  plans  de  chasse

concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés

sur les peuplements.

Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi

qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Compte tenu des autorisations et accords susvisés et en application du 2° de l’article

L122-7 du code forestier, les opérations d’exploitation et les travaux prévus par l’aménagement, à

l’exclusion des travaux de création d’infrastructures de desserte, peuvent être réalisés sans être

soumis aux formalités prévues par :

• La  réglementation  propre  à  Natura  2000  relative  à  la  zone  spéciale  de  conservation

FR8301056 "Tourbières et zones humides du Nord-Est du massif Cantalien", instaurée au
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titre de la directive européenne "Habitats Faune Flore" du 21 mai 1992 ; 

• La réglementation propre aux sites classés des Monts du Cantal et du Puy Mary ;

Cette  dispense  est  conditionnée  par  le  respect  des  mesures  d’évitement,  de  réduction  et  de

compensation des impacts prévues dans le document d’aménagement. 

En application de l’article L.124-3 du code forestier, la présente approbation au titre de l’article

L122-7  du  code  forestier  permet  au  document  d’aménagement  de  constituer  une  garantie  de

gestion durable, indépendamment de l’adhésion à la charte Natura 2000 ou de la signature d’un

contrat Natura 2000.

Article 5 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur

territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution

du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département

du Cantal.

Lyon, le 28 avril 2020,

Pour le préfet et par délégation,

Pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,

La cheffe du service régional de la forêt, du bois et des énergies,

Hélène HUE
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PRÉFET DU CANTAL

ARRETE n°2020-0725  du 17 juin 2020
portant renouvellement de l’autorisation de création de deux aérodromes privés 

 sur le territoire de la commune de Lugarde

LE PRÉFET DU CANTAL, 

Vu le code de l’aviation civile ,  notamment les articles D 211-4, D 211-5, D 212-1 et D 212-2, D
231.1 et D 233.1 à D 233.8 du code,

 Vu le code des transports, notamment les articles L.6300-1, L6311-2 et L.6312-2 du code, 

Vu le code des douanes, notamment les articles 78 à 82 et 115 à 119 du code,

Vu l’arrêté du Ministre des travaux publics et des transports en date du 11 octobre 1960 fixant la
composition du dossier de demande d’autorisation de créer un aérodrome, notamment l’article 3,

Vu l’arrêté ministériel du 17 juillet 1992 relatif aux procédures générales de circulation aérienne 
pour l’utilisation des aérodromes par les aéronefs,

Vu la circulaire interministérielle AC N°35 DBA du 28 juin 1973 modifiée relative aux 
aérodromes privés, 

Vu l’arrêté préfectoral N°2020-0494 du 19 mai 2020 portant délégation de signature à 
Madame Monique CABOUR, Sous-Préfet de Saint-Flour, 

Vu la demande présentée le 24 décembre 2019 par Madame Sylvie POMMIER, domiciliée « le
Carnival », 301, chemin du Ruva, 38190 Laval, en vue d’être autorisée à créer deux aérodromes
privés, sur le territoire de la commune de Lugarde, 

Vu l’avis du Maire de Lugarde en date du 24 avril 2020,

Vu l’avis des différents services administratifs consultés,

Sur proposition du Sous-Préfet de Saint-Flour,

A R R Ê T E  :

ARTICLE  1er     :  l’autorisation  de  création  de  deux  aérodromes  privés  sur  le  territoire  de  la
commune de Lugarde selon les photos et plans annexés au présent arrêté délivrée à Madame Sylvie
POMMIER, domiciliée « le Carnival », 301, chemin du Ruva, 38190 Laval, est renouvelée pour
deux ans à compter de sa notification. Elle pourra être reconductible sur demande de l’intéressée. 

ARTICLE 2     :   Localisation :

– parcelle dite « le Suc du Chien »,

les coordonnées géographiques de la plate-forme relevées au GPS sont les suivantes :

coordonnées moyennes 45°17’09’’N - 2°46’08’’E,
QFU de décollage 093,
QFU atterissage 273. 
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– parcelle dite « La Ceppe »,
 
les coordonnées géographiques de la plate-forme relevées au GPS sont les suivantes :

        coordonnées moyennes 45°16’52’’N - 2°46’13’’E
        QFU de décollage 320
        QFU atterrissage 275. 

ARTICLE 4     :   Ces aérodromes pourront être utilisés en permanence, dans les conditions fixées
par la réglementation de la circulation aérienne.

ARTICLE 5     :   Au cours des prises de terrain,  main droite, tout survol des habitations et des
bâtiments  de  fermes  voisines  ou  des  voies  de  circulations  ouvertes  est  interdit.  L’utilisation
simultanée des deux aérodromes est formellement interdite.
Les mouvements d’aéronefs ne pourront s’effectuer que de jour, selon les règles de vol « VFR ».

ARTICLE     6  :    La présence  de ces  aérodromes privés  sera signalée au public,  au moyen de
panneaux posés et entretenus par le demandeur, sur toutes les voies de pénétration possibles.

ARTICLE 7     :   Les aérodromes ne pourront être utilisés que par les pilotes dont les noms figurent
sur la liste déposée en sous-préfecture de Saint-Flour. La liste sera tenue à jour. Les pilotes
posséderont  la  qualification  montagne-roue,  adaptée  aux  caractéristiques  des  pistes  de  type
altisurface.

ARTICLE 8     :   Ces aérodromes se situent sous la zone réglementée LF-R 68 D (FL085), pouvant être
abaissée au sol par la mise en œuvre de zones réglementées temporaires, dans laquelle se déroulent
des activités d’entraînement au combat, des activités spécifiques des armées et des vols d’aéronefs
d’État télépilotés non habités. 
Ils  se  situent  également  à  proximité  des  zones  réglementées  LF-R 593 A « les  Puys »  (800ft
ASFC/5700ft AMSL) et  LF-R 593 B « les Puys » (800ft ASFC/7800ft AMSL) qui, lorsqu’elles sont
actives, sont utilisées par des aéronefs évoluant à très grande vitesse (entre 450 et 500 kts) et pouvant
ne pas assurer la prévention des collisions et à l’intérieur du SETBA « Ardèche » (surface/500ft
ASFC), secteur dédié à la réalisation d’activités aériennes militaires à très basse altitude à une hauteur
inférieure à 150 mètres. 

En conséquence :

L’activité des aérodromes devra se dérouler strictement en dehors des créneaux d’activation
de la zone règlementée LF-R 368 B qui sont portés à la connaissance des usagers par NOTAM
et par le numéro vert 0800 24 54 66,

L’activité ne devra pas interférer avec les zones réglementées LF-R 593 A et B lorsque celles-ci
sont actives, les créneaux d’activation sont portés à la connaissance des usagers via internet sur
le site du SIA/DGAC et par le numéro vert : 0800 24 54 66,

Les utilisateurs de ces aérodromes devront adopter la plus grande prudence lors des évolutions
dans le SETBA précité (cf. MILAIP France-ENR 5.2).

ARTICLE 9     :  Les plates-formes seront  exploitées sous la pleine responsabilité des pilotes à qui il
appartiendra de s’assurer de l’adéquation des caractéristiques de la plate-forme et de son environnement
aux aéronefs utilisés et de la sécurité des opérations envisagées pour les personnes transportées, pour
eux-mêmes et pour les personnes au sol.

ARTICLE 10     :   Les plates-formes ne devront faire l’objet d’aucuns travaux ou modification des lieux,
aucun stockage de carburant n’y sera réalisé.
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ARTICLE 11     :   Aucun aéronef ne pourra prendre le départ des aérodromes à destination directe de
l’étranger, ni y atterrir en venant directement de l’étranger.

ARTICLE 12     : Sont notamment interdit sur les aérodromes l’écolage, ainsi que toutes activités de
transport aérien ou de transport aérien, telles que ces activités sont définies par l’article R.421-1 du
code de l’aviation civile.

ARTICLE 13 –  Les  agents  chargés  du  contrôle  des  plates-formes  ainsi  que  tous  les  agents
appartenant aux services du contrôle des frontières, les agents des douanes et les agents de la force
publique  auront  libre  accès,  à  tout  moment,  sur les  plates-formes et  leurs  dépendances.  Toutes
facilités leur seront accordées pour l’accomplissement de leur tâche.
Un registre des arrivées et départs d’aéronefs, côté et paraphé, sera tenu et devra être présenté à toutes
réquisitions des services de contrôle.

ARTICLE 14 –  Cette  autorisation  est  délivrée  à  titre  précaire  et  révocable.  Madame  Sylvie
POMMIER devra porter rapidement à la connaissance de la  Direction Zonale de la Police aux
Frontières Sud-Est, (Brigade de Police  Aéronautique),  215 rue André Philip  69003 Lyon (Tel :
04.26.22.98.97  Courriel :  bpa-sudest-dzpaf-69@interieur.gouv.fr),  toute modification survenue
dans  l’environnement,  la  configuration  ou  l’utilisation  de  son  site  qui  pourrait  avoir  une
incidence directe ou indirecte sur les modalités de son utilisation (construction nouvelle etc ...)
ainsi que toute cessation d’activité.

ARTICLE 15 –  Tout incident ou accident survenant sur les plates-formes sera porté sans
délai à la connaissance du Commandant de la brigade de gendarmerie locale qui en informera
la brigade de gendarmerie des transports aériens de Clermont-Ferrand (tél : 04 73 62 72 07) 

ARTICLE 16 – Le présent arrêté  peut  faire  l’objet  d’un recours contentieux devant  le tribunal
administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 17 – Le Sous-Préfet de Saint-Flour, le Maire de Lugarde, le directeur de la sécurité de
l’aviation civile Centre-Est,  le  directeur  zonal  de la  police aux frontières Sud-Est, le directeur
régional des douanes d’Auvergne, le directeur régional de la circulation aérienne militaire Sud, le
Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie du Cantal, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État
et dont une copie sera transmise au Maire de Lugarde et à Madame Sylvie POMMIER.

Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet, 

Signé
Monique CABOUR.
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               PREFECTURE DU CANTAL 
 

ARRETE n° 2020 –  0681 du 10 JUIN 2020 
autorisant la SAS RUDELLE – FABRE à AURILLAC 

à déroger à la règle du repos dominical des salariés 
 
 

LE PREFET DU CANTAL  
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 

VU le chapitre 1er du titre II du livre II du Code du travail concernant le repos hebdomadaire, et 
notamment les articles L.3132-20 et R.3132-17 du Code du travail, 
 

VU la demande présentée le 27 décembre 2019 par Monsieur Jean FABRE, Président de la                           
SAS RUDELLE-FABRE, sollicitant l’autorisation d’occuper du personnel salarié le 
dimanche 14 juin 2020 dans le cadre d’une opération nationale exceptionnelle du 
constructeur RENAULT et NISSAN, 
 

VU l’avis du Responsable, par intérim, de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE 
AUVERGNE- RHÔNE-ALPES,  
 

CONSIDERANT que le repos simultané, le dimanche 14 juin 2020, de tout le personnel 
commercial de l’établissement compromettrait la réussite de l’opération commerciale 
programmée, 
 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, 
 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Monsieur Jean FABRE, Président de la SAS RUDELLE–FABRE -                          
51, avenue Georges Pompidou à AURILLAC, est autorisé à déroger à l‘obligation de donner le 
repos hebdomadaire le dimanche 14 juin 2020 au personnel commercial. 
 

ARTICLE 2 : chaque salarié ainsi privé du repos dominical devra bénéficier d’une majoration de 
salaire et d’un repos compensateur selon les modalités définies conjointement entre employeur 
et salarié.  
 

ARTICLE 3 : le Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, le Maire d’AURILLAC,                      
le Responsable, par intérim, de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE 
AUVERGNE - RHÔNE-ALPES, le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à                         
Monsieur Jean FABRE et au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL.   
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 
 

 
 

Charbel ABOUD 
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     PREFECTURE DU CANTAL 
 

ARRETE n° 2020 –  0683 du 10 JUIN 2020      
autorisant la SAS DAIX Gérard à AURILLAC 

à déroger à la règle du repos dominical des salariés        
 

 
LE PREFET DU CANTAL  

Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
 

VU le chapitre 1er du titre II du livre II du Code du travail concernant le repos hebdomadaire, et 
notamment les articles L.3132-20 et R.3132-17 du Code du travail, 
 

VU la demande présentée le 10 septembre 2019 par Monsieur Gérard DAIX, Président de la                           
SAS DAIX Gérard, sollicitant l’autorisation d’occuper du personnel salarié le dimanche              
14 juin 2020 dans le cadre d’une opération « portes ouvertes » préconisée par le 
constructeur CITROËN, 
 

VU l’avis du Responsable, par intérim, de l’Unité départementale du CANTAL de la DIRECCTE 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,  
 

 
CONSIDERANT que le repos simultané, le dimanche 14 juin 2020, de tout le personnel 
commercial de l’établissement compromettrait la réussite de l’opération commerciale 
programmée, 
 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, 
 

 

 
ARRETE 

 
 

 

ARTICLE 1er : Monsieur Gérard DAIX, Directeur de la SAS DAIX Gérard - 53, avenue                    
Georges Pompidou à AURILLAC - est autorisé à déroger à l‘obligation de donner le repos 
hebdomadaire le dimanche 14 juin 2020 au personnel commercial. 
 

ARTICLE 2 : chaque salarié ainsi privé du repos dominical devra bénéficier d’une majoration de 
salaire et d’un repos compensateur selon les modalités définies conjointement entre employeur 
et salarié.  
 

ARTICLE 3 : le Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, le Maire d’AURILLAC,                       
le Responsable, par intérim, de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE 
AUVERGNE - RHÔNE-ALPES, le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à                                  
Monsieur Gérard DAIX et au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL.   
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 
 

 
 

Charbel ABOUD 
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     PREFECTURE DU CANTAL 
 

ARRETE n° 2020 – 0682 du 10 JUIN 2020  
autorisant la SA GUIET à AURILLAC 

à déroger à la règle du repos dominical des salariés        
 

 
LE PREFET DU CANTAL  

Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 

VU le chapitre 1er du titre II du livre II du Code du travail concernant le repos hebdomadaire et 
notamment les articles L.3132-20 et R.3132-17 du Code du travail, 
 

VU la demande présentée le 08 octobre 2019 par Monsieur Christophe GUIET, Président 
Directeur Général de la SA GUIET, sollicitant l’autorisation d’occuper du personnel salarié le 
dimanche 14 juin 2020 dans le cadre d’une opération « portes ouvertes » préconisée par le 
constructeur PEUGEOT, 
 

VU l’avis du Responsable, par intérim, de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE 
AUVERGNE – RHÔNE-ALPES,  
 

 
CONSIDERANT que le repos simultané, le dimanche 14 juin 2020, de tout le personnel 
commercial de l’établissement compromettrait la réussite de l’opération commerciale 
programmée, 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL,  
 

 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1er : Monsieur Christophe GUIET, Président Directeur Général de la SA GUIET -  
avenue Georges Pompidou à AURILLAC - est autorisé à déroger à l‘obligation de donner le 
repos hebdomadaire le dimanche 14 juin 2020 au personnel commercial. 
 

ARTICLE 2 : chaque salarié ainsi privé du repos dominical devra bénéficier d’une majoration de 
salaire et d’un repos compensateur selon les modalités définies conjointement entre employeur 
et salarié.  
 

ARTICLE 3 : le Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, le Maire d’AURILLAC,                       
le Responsable, par intérim, de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE 
AUVERGNE - RHÔNE-ALPES, le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à                                   
Monsieur Christophe GUIET et au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du 
CANTAL.   

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 
 

 
 

Charbel ABOUD 
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ARRETE n° 2020 – 0726 du 18 juin 2020
fixant la composition de la commission départementale de conciliation

en matière de baux d’immeubles ou de locaux à usage commercial, 
industriel ou artisanal

Le préfet du Cantal,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de commerce et notamment ses articles L145-34, L145-35 et D145-12 à D145-19,

Vu le courrier du président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Cantal en date du 10 février 2020,

Vu le courrier du président de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Cantal en date du 11 février 2020,

Vu le courrier du président de la Chambre des Notaires du Cantal du 8 juin 2020,

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Cantal,

A R R E T E :

ARTICLE 1 : La commission départementale de conciliation en matière de baux d’immeubles ou de locaux à
usage commercial, industriel ou artisanal comporte une section composée de deux bailleurs, deux locataires
et une personne qualifiée. 

ARTICLE 2 : La commission départementale de conciliation du Cantal est composée des membres désignés
ci-dessous : 

* Au titre des personnes qualifiées : 
-  Titulaire  :  Maître  Jean-Marie  HENRI  -  Notaire  honoraire  –  66  avenue  du  Général  Milhaud  15130

BP525 ARPAJON-sur-CERE
- Suppléante :  Maître Anaïs MANHES-BLONDEAU - Notaire honoraire - 66 avenue du Général Milhaud

BP525 15130 ARPAJON-sur-CERE

* Au titre des représentants des bailleurs : 

- Titulaire : M. Thierry PERBET, 2 rue Hyppolyte Dejou Carbonat 15130 ARPAJON-sur-CERE
- Suppléant : M. Christian VABRET, 902 route de Crespiat 15130 ARPAJON-sur-CERE

- Titulaire : M. David DELPON, SAS DELPON, 5 avenue du Garric 15000 AURILLAC
-  Suppléant : M. Bernard VILLARET, Chambre de Commerce et d’Industrie, 44, boulevard du Pont Rouge

15000 AURILLAC- 

* Au titre des représentants des locataires :
- Titulaire : M. Philippe FRONTIL, 27 rue Pablo Picasso 15000 AURILLAC  
- Suppléant : M. Claude MEINIER, 5, Avenue des Volontaires 15000 AURILLAC  

- Titulaire : Mme France GRAU, VIAL’TRAITE SERVICE, ZI du Martinet 15300 MURAT
- Suppléant : Mme Rose GOUTILLE, 23 place de l’Église 15240 SAIGNES

…/...

2 Cours Monthyon 
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr

Direction de la Citoyenneté,
de la Légalité

et des collectivités Territoriales
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ARTICLE 3 : Maître Jean-Marie HENRI désigné au titre des personnes qualifiées assurera la présidence de
la commission.

ARTICLE 4   : Les membres de la commission sont nommés pour une durée de trois ans. 

ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général de la préfecture du Cantal est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié aux membres de la commission. 

Aurillac, le 
Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général

signé

Charbel ABOUD
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ARRÊTÉ n° 2020 – 0727 du 18 juin 2020
portant habilitation de la SAS BERENICE POUR LA VILLE ET LE COMMERCE

sise 5, rue Chalgrin à Paris (75) pour établir le certificat de conformité 
mentionné au 1er alinéa de l’article L.752-23 du code de commerce 

Le préfet du Cantal,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de commerce et notamment ses articles L752-23 et R752-44-2 à R752-44-7, 

VU l’arrêté ministériel du 28 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation pour
établir le certificat de conformité mentionné au 1er alinéa de l’article L752-23 du code de commerce, 

VU  le  dossier  de  demande  d’habilitation  transmis  par  voie  électronique  le  12  juin  2020  à  la
Préfecture  du Cantal  par  la SAS BERENICE POUR LA VILLE ET LE COMMERCE sise  5,  rue
Chalgrin à PARIS (75) représentée par M. Rémy ANGELO, son président,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2018-0607  du  2  mai  2018  portant  délégation  de  signature
à M. Charbel ABOUD, secrétaire général de la préfecture du Cantal,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Cantal

ARRÊTE :

Article 1er : La  SAS BERENICE POUR LA VILLE ET LE COMMERCE sise 5, rue Chalgrin à PARIS
(75)  représentée par M. Rémy ANGELO,  son président, est  habilitée  pour  établir  le certificat  de
conformité mentionné au 1er alinéa de l’article L752-23 du code de commerce.

Article n°2 : Le numéro d’habilitation attribué est le : 2020 – 15 – CC – 06.

Article n°3 : Cette habilitation est accordée pour une durée de cinq ans, sans renouvellement tacite
possible. Elle est valable sur l’ensemble du territoire du département du Cantal (15). 

Article n°4 : Le secrétaire général de la préfecture du Cantal est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié à la SAS BERENICE POUR LA VILLE ET LE COMMERCE et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Cantal.

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général

signé

Charbel ABOUD

Voies et délais de recours   : 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication 
• d’un recours gracieux auprès du préfet du Cantal – Cours Monthyon - BP 529 – 15005 AURILLAC Cedex,
• d’un recours hiérarchique auprès du secrétariat de la Commission Nationale de l’Aménagement Commercial (CNAC) –
Bureau de l’Aménagement Commercial  – Direction générale des Entreprises (DGE) – Ministère de l’Économie et  des
Finances – 61, Boulevard Vincent Auriol – 75 703 PARIS Cedex 13, 
• d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand – 6, Cours Sablon – BP 129 – 63 033
Clermont-Ferrand Cedex1, 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible via le
site Internet « www.telerecours.fr ». 
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PRÉFET DU CANTAL

ARRÊTÉ n° 2020 – 0728 du 18 juin 2020
portant habilitation de la SARL COGEM 

sise 6D, rue Hippolyte Mallet à ROYAT (63) pour établir le certificat de conformité 
mentionné au 1er alinéa de l’article L.752-23 du code de commerce 

Le Préfet du Cantal, Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de commerce et notamment ses articles L752-23 et R752-44-2 à R752-44-7, 

VU l’arrêté ministériel du 28 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation pour
établir le certificat de conformité mentionné au 1er alinéa de l’article L752-23 du code de commerce, 

VU le dossier de demande d’habilitation transmis par voie électronique le 5 juin 2020 à la Préfecture
du  Cantal  par  la SARL COGEM sise  6D,  rue  Hippolyte  Mallet  à  ROYAT (63)  représentée  par
M. Jacques GAILLARD, son gérant,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2018-0607  du  2  mai  2018  portant  délégation  de  signature
à M. Charbel ABOUD, secrétaire général de la préfecture du Cantal,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Cantal

ARRÊTE :

Article  1er :  La  SARL COGEM sise  6D,  rue  Hippolyte  Mallet  à  ROYAT (63)  représentée  par
M. Jacques GAILLARD, son gérant, est habilitée pour établir le certificat de conformité mentionné au
1er alinéa de l’article L752-23 du code de commerce.

Article n°2 : Le numéro d’habilitation attribué est le : 2020 – 15 – CC – 05.

Article n°3 : Cette habilitation est accordée pour une durée de cinq ans, sans renouvellement tacite
possible. Elle est valable sur l’ensemble du territoire du département du Cantal (15). 

Article n°4 : Le secrétaire général de la préfecture du Cantal est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié à la SARL COGEM et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Cantal.

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général

signé

Charbel ABOUD

Voies et délais de recours   : 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication 
• d’un recours gracieux auprès du préfet du Cantal – Cours Monthyon - BP 529 – 15005 AURILLAC Cedex,
• d’un recours hiérarchique auprès du secrétariat de la Commission Nationale de l’Aménagement Commercial (CNAC) –
Bureau de l’Aménagement Commercial – Direction générale des Entreprises (DGE) – Ministère de l’Économie et des
Finances – 61, Boulevard Vincent Auriol – 75 703 PARIS Cedex 13, 
• d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand – 6, Cours Sablon – BP 129 – 63 033
Clermont-Ferrand Cedex1, 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible via le
site Internet « www.telerecours.fr ». 
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Arrêté n° 2020 - 718  du 12 juin 2020
modifiant l’arrêté n° 2018-0255 portant renouvellement d’agrément d'un centre de sensibilisation à la

sécurité routière
    AGRÉMENT N° R 13 015 0001 0 

Le préfet du Cantal,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le code de la route, notamment ses articles L.212-1 à L223-6, L.223-6, R.212-1 à R.213-6 et R.223-5 à
R.223-13

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur
et de la sécurité routière  ;

Vu le décret du Président de la République en date du 13 octobre 2016 nommant Madame Isabelle SIMA, Préfet
du Cantal ;

Vu l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’animer les stages de
sensibilisation à la sécurité routière modifié par l’arrêté du 12 juillet 2017 ;

Vu l’arrêté n° 2019-0269 du 11 mars 2019 portant délégation de signature à Monsieur Mathieu ARFEUILLERE,
directeur des services du cabinet du préfet du Cantal ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2018-0255  du  26  février  2018  autorisant  Madame  Annick  Billard  à  exploiter  les
établissements chargés d’animer les stages  de sensibilisation à la sécurité routière  dénommé « Prévention 
routière formation » dont le siège social est situé 4 rue de Ventadour 75001 Paris sous le numéro d’agrément R
13 015 0001 0

Vu la demande  présentée par Madame Annick Billard en date du 11 juin 2020 en vue d’utiliser deux salles de
formation supplémentaires pour l’organisation des stages de sensibilisation à la sécurité routière dans le cadre
de l’exploitation de son établissement portant agrément n° R 13 015 0001 0 ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition du directeur des services du cabinet;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER : L’article 3 de l’arrêté préfectoral  n°2018-0255 du 26 février 2018 susvisé est modifié ainsi qu’il 
suit :

L’établissement est habilité à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dans les salles 
suivantes :

HOTEL L’ANDER

6 Avenue du commandant Delorme

15 100 St Flour

Mairie d’Aurillac

Salle 1 Bâtiment de l’horloge

8 place de la Paix

15 000 Aurillac

Monsieur Gaspard Michardière, Directeur régional est le responsable de la gestion technique et administrative 
des stages

ARTICLE 2 : Les autre articles de l’arrêté préfectoral susvisé restent inchangés ;

ARTICLE 3 : Le Directeur des services du cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à Madame Annick Billard et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
du Cantal.

Fait à Aurillac, le 12 juin 2020,
le préfet
Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur des services du cabinet

Signé

Mathieu ARFEUILLERE

Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet du Cantal et d'un recours hiérarchique auprès du 
ministre de l'intérieur.
Conformément aux dispositions des articles R 421 à R 421-5 du code justice administrative, le présent arrêté peut faire
l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter
de sa notification ou de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens » accessible par le site Internet
www. Telerecours.fr
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